
REGION DE L'EXTREME-NORD

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI

PREFECTURE DE KOUSSERI

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PASSATION DES
MARCHES PUBLICS

m

REPUBLIQUE DU CAMEROON

N ^^-t^-/AONO/K23//CDPM/2020 DU '
POUR LES travaux DE REHABILITATION DE LA RESIDEN^T^i PREFET DU

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI,

Einan» :BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU MIINEPAT -Exercice 2020
1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

du "nue
Logone et Chari, un Appel d'Offres National Onuprt no u - 'Aménagement du Territoire du
Résidence du Préfet du Département du Logone et Chari .®^ '̂̂ réhabilitation de ia
2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser portent sur ;
L'installation de chantier ;
Les terrassements ;
Les maçonneries et élévation ;
Charpente et couverture
Les menuiseries métalliques et bois •
Huisseries et rideaux
Electricité
La peinture ;
Climatisation

3- PARTICIPATION

spécialisées dans ,e domaine du
4- FINANCEMENT amerounais.

i'irïLigSor.îsssr r; 'î ••••"•«""« « d.
♦ Imputation :54 94 709 07 lîoOOO 222^ ^020.
• ïlïlStr,"?™ DFr'°=°'' «"""T RU« — d,u

5- CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

MonlieÏT ^éfeT)!'d&TubfcaÏorL~^^

6- REMISE DES OFFRES

et "ont un (01) original
Secrétariat Particulier de Monsieur le Préfet au n|u. tnrd lil II ®® Préfecture de Kousseri,
devra porter la mention suivante : 3 HEURES précises et

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦
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4W5O..PP5,™
DniiD , rc '̂ '̂ ^^^•^^ONO/K23//CDPM/2020 DU-21 M. ^POUR LES travaux DE REHABILITATION DE LA RESIDENc/dU PREFET DU

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI "
7- RECEVâRT. iT= ^"""""•'''"'̂ "^^^ncedetiépouWenient "/- RECEVABILITE DES OFFRES

off La caution devra rester valable quatre vingt dix (90) jours àconrpter de la date de remise des

impïalZ'nt'̂ roduites en''orSnl"f oS'InTiS' '°!ïr' devront êtreadrpinistrations concernées. Elles devront obligatoiremen dat^de mn' "h des
Les offres parvenues après les riatP h W'' °"^ement dater de moins de trois 03) mois.

,Toute offre non conSe 1 Isl " P^= ™bles.
déclarée Irrecevable. ^ présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera
8- OUVERTURE DES OFFRES

Lw„„ „„ ^ ^ ^ iJjdLTiO..
CHARI, en pSi'cîdïs^lmrirn'rrL^u^r™
parfaite connaissance de la soumission dont Ils ont la charX^^^"^^"'̂ mandatés et ayant une
9- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliminatoires :

Offre Adtninistrat!\,a

1) Absence d'une pièce administrative •
2) Pièce falsifiée ;

r̂ègleme^îta^r administratif après le délai de 48 heures
Offre technique»
1) Offre technique incomplète ;
2) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
3) N'avoir pas réuni au moins 8O0/0 des critères de qualification-
4) Avoir abandonné un marché ces trois dernières années '
Offre Financièrt»

1) Non-conformité de la soumission au modèle du DAO •

candidats porteront sSr:'®' du DAO et relatifs àla qualification des
1) La capacité financière
2) Les références de l'Entreprise Oui/Non
3) Le personnel d'encadrement Oui/Non
4) Le matériel et les équipements essentiels
5) L'organisation, les plannings d'approvisionnement et
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D'exécution des travaux et la compréhension du projet Oui/Non

«Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un
pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 80% seront examinées.

10- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre vingt dix (90) jours à partir
de la date limite fixée pour la remise des offres.

11- CAUTION DE SOUMISSION

Toutes les offres devront être accompagnées d'une caution de soumission d'un montant égal à 2%
du montant prévisionnel par lot, soit Quatre Cent Cinquante Huit Mille (458 000} francs CFA,
délivrée par un établissement bancaire de 1®' ordre ou une Institution Financière agréé par le Ministère
en charge des Finances.

12- DELAI D'EXECUTION

Le délai prévisionnel d'exécution est de soixante (60) jours, incluant toutes les contraintes
éventuelles liées à l'enclavement, aux contraintes particulières du site, aux conditions climatiques et aux
moyens d'accès sur place. Le délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux.

Il revient au Cocontractant de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le
délai sus-indiqué.

13- ATTRIBUnON DU MARCHE

Le Marché sera attribué au soumissionnaire dont :

1-l'offre administrative sera jugée conforme ;
2-l'offre technique sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur

ou égal à 80 % ;
3-l'offre financière après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous-

détails des prix, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera jugée
conforme aux dispositions du CCTP et classée la moins disante.

14- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables
auprès de la Préfecture de Kousseri, Secrétariat Particulier de Monsieur Le Préfet du Département du
Logone et Chari ou au Numéro de téléphone : 674 904 959.

15- ACTES DE CORRUPTION

Pour tout acte de corruption, bien vouioir appeier ou envoyer un SMS au MINMAP aux
numéros suivants : 673 20 5725/ 699 37 0748.

Amptiatîons :

v' ARMP/EN (pour insertion au JDM)
^ SOPECAM/EN ;

Pdt/CDPM-LD ;

^ DDEPAT/LC;

Affichage;

7 Chrono/archives.

KOUSSERI, le

tonte

ONDAN

JAcCministrateur
Albert
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